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INTRODUCTION

La protection du public a toujours été l’un des principaux fon-
dements de l’encadrement juridique de l’exercice professionnel au
Québec. L’interdiction longtemps imposée aux professionnels de se
constituer en société par actions reposait en partie sur la crainte de
voir le professionnel échapper à ses obligations envers le public en
se cachant derrière le voile corporatif. La protection du public com-
mandait donc que la responsabilité professionnelle soit imputée
personnellement au professionnel, qui devait répondre non seule-
ment de ses propres fautes mais aussi de la faute des autres profes-
sionnels avec qui il s’associait. Enfin, la mise en œuvre de cette
responsabilité civile était garantie par une obligation imposée aux
membres de chaque ordre professionnel de souscrire une assurance
de responsabilité professionnelle.

Les modifications adoptées en 2001 au Code des professions
ont toutefois changé le modèle d’exercice d’une profession, au
Québec en permettant aux professionnels assujettis à ce Code de se
regrouper au sein d’une société en nom collectif à responsabilité
limitée (ci-après « s.e.n.c.r.l. ») ou d’une société par actions (ci-après
« s.p.a. ») et de limiter ainsi en partie leur responsabilité profession-
nelle.

Ces changements ne se sont pas faits au détriment de la pro-
tection du public puisque la responsabilité professionnelle solidaire
dont les associés ont été libérés a été transférée à la société à respon-
sabilité limitée. De plus, en contrepartie de cette limitation de sa res-
ponsabilité personnelle, le professionnel est tenu de souscrire une
assurance de responsabilité professionnelle en faveur de la société
en plus de celle qui s’imposait déjà à lui pour couvrir sa propre res-
ponsabilité professionnelle.

Les fonds d’assurance et les assureurs ont évidemment dû
s’adapter à cette nouvelle réalité en modifiant le texte de leurs poli-
ces.

Nous proposons de faire d’abord le point au sujet de l’effet des
modifications au Code des professions sur la responsabilité civile
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des professionnels et des sociétés à responsabilité limitée (ci-après
« s.a.r.l. ») au sein desquelles ils exercent et ensuite de donner un
aperçu de la façon dont les assureurs se sont adaptés à cette réalité.
Cela nous donnera l’occasion de nous interroger sur la suffisance
des protections d’assurance de responsabilité offertes aux profes-
sionnels. Nous verrons que si ces protections peuvent s’avérer suffi-
santes pour protéger le public, elles peuvent ne pas suffire à
protéger le patrimoine des professionnels et de leurs sociétés.

1. L’EXERCICE D’UNE PROFESSION EN SOCIÉTÉ EN NOM
COLLECTIF À RESPONSABILITÉ LIMITÉE OU EN SOCIÉTÉ
PAR ACTIONS ET LA RESPONSABILITÉ CIVILE

1.1 La responsabilité civile limitée du professionnel exerçant
au sein d’une société en nom collectif à responsabilité
limitée ou en société par actions

Avant les modifications apportées au Code des professions en
2001, il était impossible pour un professionnel de limiter sa respon-
sabilité professionnelle étant donné l’interdiction qui lui était faite
d’exercer sa profession au sein d’une société par actions ou d’une
société à responsabilité limitée. La société en nom collectif était alors
la seule forme juridique autorisée pour l’exercice collectif d’une pro-
fession, d’où la responsabilité personnelle solidaire du profession-
nel pour les fautes de la société et de ses associés.

Le Code des professions permet maintenant au professionnel
d’exercer sa profession au sein d’une s.e.n.c.r.l. ou d’une s.p.a. si le
bureau de l’ordre de ce professionnel l’autorise par règlement, si le
professionnel déclare au bureau de l’ordre qu’il exerce sa profession
au sein d’une s.a.r.l. et si une assurance de responsabilité profes-
sionnelle est souscrite par les associés en faveur de cette société.

Le Code des professions prévoit que le membre d’un ordre qui
exerce ses activités professionnelles au sein de telles sociétés « n’est
pas personnellement responsable des obligations de la société ou
d’un autre professionnel, découlant des fautes ou négligences com-
mises par ce dernier, son préposé ou son mandataire dans l’exercice
de leurs activités professionnelles au sein de la société ».

Ainsi, la responsabilité solidaire pour la faute de chacun des
associés exerçant au sein d’une s.e.n.c.r.l. ou d’une s.p.a. n’est plus
assumée personnellement par le professionnel mais est laissée à la
société seule.
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Ce changement trouve sa justification dans le contexte de la
transformation de la pratique professionnelle. La diversification et la
« commercialisation » des services professionnels rendent difficiles le
contrôle et la surveillance par les associés d’une société des actes
professionnels posés par les autres associés. Cela est particulière-
ment vrai en ce qui concerne la pratique en multidisciplinarité où on
peut difficilement exiger d’un professionnel qui possède une exper-
tise dans son propre champ de compétence de surveiller et de
répondre des fautes commises par un associé dans l’exercice d’une
profession qui lui est étrangère. L’augmentation des risques de res-
ponsabilité professionnelle qui s’explique par divers facteurs, dont
l’inflation du nombre de poursuites contre des professionnels aux
États-Unis, est aussi à l’origine de cette réforme.

La limitation de responsabilité formulée aux articles 187.14. et
187.17 du Code des professions a toutefois une portée restreinte et
laisse subsister la responsabilité personnelle du professionnel dans
biens d’autres situations.

1.2 La responsabilité civile illimitée du professionnel
exerçant au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée ou en société par actions

1.2.1 La responsabilité du professionnel pour ses fautes
personnelles

D’abord, le principe de la responsabilité personnelle illimitée
du professionnel pour ses propres fautes n’est pas écarté par les
articles 187.14 et 187.17 du Code des professions.

Le professionnel qui exerce au sein d’une s.a.r.l. continue donc
de répondre personnellement de sa propre responsabilité profes-
sionnelle.

Il demeure également un certain nombre de cas où le profes-
sionnel pourra être tenu de répondre personnellement de la faute
d’autrui. Il demeure notamment responsable personnellement, en
vertu des règles de la responsabilité extracontractuelle, des domma-
ges causés par la faute de ses préposés, c’est-à-dire des employés
qui sont sous sa supervision. Il pourrait, par exemple, être tenu de
répondre des dommages causés à un tiers par la divulgation, par un
membre du personnel administratif dont le professionnel supervise
le travail, d’informations confidentielles détenues par le profession-
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nel au sujet de ce tiers. De même, le professionnel qui exerce sa
profession au sein d’une s.a.r.l. continuera de répondre personnel-
lement des dommages causés à ses clients par les tiers qu’il s’adjoint
pour exécuter une partie de ses obligations contractuelles. Ainsi, un
avocat qui retiendrait les services d’un évaluateur dans le cadre
d’un dossier de vente d’entreprise continuera de répondre de la
faute de ce dernier.

1.2.2 La responsabilité du professionnel pour la faute d’un
associé ou relative aux obligations de la société

Le professionnel demeure également responsable personnelle-
ment des réclamations fondées sur les obligations de la société qui
existaient avant sa continuation en s.p.a. ou en s.e.n.c.r.l., y com-
pris des obligations nées sous l’ancienne société découlant de la res-
ponsabilité professionnelle de ses anciens associés.

Considérant la portée limitée de la limitation de responsabilité
autorisée par les articles 187.14 et 187.17 du Code des professions,
et puisque les règles de la s.e.n.c. continuent de s’appliquer à la
s.e.n.c.r.l. en l’absence de dispositions contraires prévue au Code
des professions, le professionnel qui exerce au sein d’une s.e.n.c.r.l.
demeure également responsable personnellement, même si c’est
subsidiairement et après discussion des biens de la société, des
obligations de la société qui ne découle pas d’une faute profession-
nelle. La s.p.a. offre donc une meilleure protection à cet égard, ses
actionnaires n’étant responsables des obligations de la société qui
ne relèvent pas de la responsabilité professionnelle que jusqu’à
concurrence de la valeur de leurs actions.

Enfin, le professionnel qui exerce sa profession au sein d’une
s.a.r.l., qu’il s’agisse d’une s.e.n.c.r.l. ou d’une s.p.a., continue de
répondre personnellement, à titre d’administrateur et de dirigeant
de la société, des obligations de cette société pour lesquelles le légis-
lateur prévoit la responsabilité personnelle des administrateurs et
dirigeants. Les administrateurs et dirigeants sont notamment res-
ponsables de leurs actes frauduleux ou qui outrepassent leurs pou-
voirs d’administrateurs ou de mandataires. Les administrateurs
de s.p.a. demeurent également personnellement responsables des
actes faits en contravention à la Loi sur les compagnies ou à la Loi sur
les sociétés par actions et notamment aux règles concernant la
déclaration et le paiement de dividendes, le rachat d’actions, la
réduction du capital-actions ou l’émission d’actions non entière-
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ment payées, la fusion ou la dissolution de la société, etc. Les admi-
nistrateurs de s.a.r.l. peuvent également, dans certains cas, être
tenus de payer personnellement les salaires ou les retenues à la
source impayés par la société. Enfin, le professionnel administra-
teur ou dirigeant d’une s.a.r.l. qui aide ou amène « un membre d’un
ordre qui exerce ses activités professionnelles au sein de cette
société à ne pas respecter les dispositions du [Code des professions],
de la loi constituant l’ordre dont le professionnel est membre et des
règlements adoptés conformément » à ce Code ou à cette loi sera per-
sonnellement responsable des dommages qui découlent de cet acte.

1.3 La responsabilité civile de la société en nom collectif
à responsabilité limitée ou en société par actions

Le cadre juridique de la responsabilité civile d’une s.a.r.l. est
essentiellement le même que celui applicable aux autres sociétés.
En vertu des règles de la responsabilité extracontractuelle, la s.a.r.l.
répond évidemment des conséquences de sa faute personnelle, de la
faute de ses préposés et du fait des immeubles dont elle est proprié-
taire et des biens dont elle a la garde. En vertu des règles de la res-
ponsabilité contractuelle, elle a l’obligation de réparer les dommages
découlant de tout défaut de sa part ou de la part de celui qu’elle s’est
adjointe pour exécuter sa prestation.

Par ailleurs, en vertu des règles énoncées au Code des profes-
sions, la s.a.r.l. est désormais seule débitrice de la responsabilité
solidaire des professionnels qui la compose. Dans le contexte de la
multidisciplinarité, la gestion d’un tel risque et la mise en place de
mesures préventives présentent un véritable défi.

En contrepartie de cette nouvelle répartition de la responsabi-
lité professionnelle et du transfert de la responsabilité solidaire à la
s.a.r.l., le Code des professions impose à tout professionnel qui
exerce sa profession au sein d’une telle société une obligation de
souscrire une assurance de responsabilité en faveur de celle-ci.

Nous proposons de vérifier si cette mesure est suffisante pour
assurer la protection du public ainsi que la protection du patrimoine
des professionnels et des s.a.r.l.
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2. L’exercice d’une profession en société en nom collectif
à responsabilité limitée ou en société par actions
et l’assurance de responsabilité civile

Le Code des professions énonce que les professionnels peuvent
exercer leurs activités professionnelles au sein d’une société en nom
collectif à responsabilité limitée ou d’une société par actions si leur
ordre professionnel les y autorise et s’ils fournissent et maintien-
nent, en plus de leur propre assurance de responsabilité profession-
nelle, une garantie contre leur responsabilité professionnelle en
faveur de la société.

Plusieurs ordres professionnels se sont engagés dans cette voie
et ont permis à leurs membres d’exercer leur profession au sein
d’une s.a.r.l. Ce fut notamment le cas des comptables, des avocats et
des notaires. Ces ordres ont dû s’adapter à cette nouvelle répartition
de la responsabilité professionnelle et, surtout, à cette nouvelle obli-
gation d’assurance. Ils ont dû, dans un premier temps, déterminer
les garanties minimales requises de leurs membres et, dans un
deuxième temps, s’assurer de la disponibilité de cette garantie sur le
libre marché des assureurs ou encore rendre cette assurance dispo-
nible au moyen de leur propre fonds d’assurance.

2.1 L’assurance de responsabilité professionnelle obligatoire

L’Ordre des comptables agréés du Québec a été le premier à
permettre à ses membres, en 2003, de limiter leur responsabilité
professionnelle en optant pour l’exercice au sein d’une s.a.r.l. Le
Barreau du Québec a emboîté le pas en 2004, suivi de la Chambre
des notaires du Québec en 2005.

Conformément à ce qu’exige la loi, ces trois ordres profession-
nels obligent leurs membres qui optent pour ce mode d’exercice à
souscrire, en sus de l’assurance de responsabilité professionnelle de
base imposée à chacun, une assurance contre la responsabilité pro-
fessionnelle que la société peut encourir en raison des fautes ou
négligences commises par eux dans l’exercice de leur profession au
sein de cette société. En pratique, une seule police d’assurance de
responsabilité sera émise en faveur à la fois du professionnel et de la
société au sein de laquelle celui-ci exerce sa profession. Les fonds
d’assurance ont à cet effet adapté le libellé de leur police en modi-
fiant la définition expresse du terme « assuré », qui comprend désor-
mais non seulement l’« assuré désigné » mais aussi la s.e.n.c.r.l. ou
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la s.p.a. dont celui-ci fait partie. Cette garantie doit être d’un mon-
tant minimal de 500 000 $ à 1 000 000 $ par réclamation pour les
comptables et les notaires, selon qu’ils exercent seuls ou avec
d’autres, et de 1 000 000 $ pour les avocats. Les garanties de base
offertes par les fonds d’assurance de chacun de ces ordres sont tou-
tes égales ou supérieures aux exigences des règlements.

Ces assurances obligatoires comportent toutefois plusieurs
limites relatives à la nature des réclamations garanties. Elles cou-
vrent en effet exclusivement les réclamations contre la s.e.n.c.r.l. ou
la s.p.a. pour des dommages résultant de « services professionnels »
ou d’« activités professionnelles » rendus ou qui auraient dû être ren-
dus par l’assuré, ces notions étant définies plus ou moins largement
selon le cas. En vertu de ces définitions, les réclamations contre la
société pour la faute d’un associé dans l’exercice de ses pouvoirs de
dirigeant ou d’administrateur de la société ou d’une autre société ne
seront généralement pas garanties. Il en est de même d’autres récla-
mations découlant d’actes ou d’omissions d’un assuré agissant
pour le compte de la société en dehors du cadre des « services profes-
sionnels » telles que les réclamations découlant du congédiement
illégal d’un employé de la société.

De plus, la garantie contre le détournement de sommes d’ar-
gent comprise dans les assurances de responsabilité profession-
nelle des avocats et des notaires ne couvre pas la société mais
uniquement le professionnel.

Enfin, la prestation maximale payable par réclamation contre
l’assuré est limitée à des valeurs pouvant varier entre 500 000 $ et
10 000 000 $ selon le cas pour les garanties de base. Elle est parfois
encore plus limitée pour les services interjuridictionnels.

Les polices d’assurance de responsabilité de ces ordres profes-
sionnels comprennent également plusieurs exclusions de risques.

Certaines de ces exclusions sont communes aux polices de
chacun de ces trois ordres professionnels. C’est le cas notamment
de l’exclusion des réclamations découlant d’actes frauduleux, mal-
honnêtes, criminels ou malicieux ou résultant de fausses déclara-
tions de l’assuré. Cette exclusion ne vise toutefois que l’assuré qui
est l’auteur ou le complice de tels actes. Ainsi, la société non com-
plice qui se voit réclamer une indemnité en raison d’un tel acte posé
par l’un de ses associés bénéficiera normalement de la protection
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d’assurance, à moins que l’acte ait été commis par un associé consi-
déré comme l’âme dirigeante de la société. Les assurances des trois
ordres professionnels excluent également les réclamations contre la
société découlant d’opérations de courtage ou de gestion immobi-
lière ainsi que les réclamations à titre d’amendes, de pénalités ou de
dommages punitifs ou exemplaires.

D’autres exclusions sont usuelles bien qu’elles n’apparaissent
pas dans toutes les polices. C’est le cas des réclamations contre la
société par des clients pour le remboursement d’honoraires profes-
sionnels, qui ne sont généralement pas assurables. En raison de
l’étendue des dommages qui peuvent en découler, les réclamations
reliées aux risques informatiques ainsi qu’aux conseils, opinions ou
services en matière de placements, d’investissements ou de toute
catégorie de produit financier, ne peuvent non plus être prises en
charge par cette assurance. Enfin, la société n’est généralement pas
assurée pour les réclamations découlant de la faute professionnelle
d’un associé qui n’était pas légalement habilité à exercer sa profes-
sion.

Chacune des polices d’assurance de responsabilité comprend
de plus des exclusions particulières. Par exemple, celle des compta-
bles agréés ne couvre pas les réclamations contre la société de la
part d’entreprises commerciales dans lesquelles l’assuré a des inté-
rêts. Celle des avocats exclut les réclamations découlant du fait que
l’assuré n’a pas dévoilé l’identité de son mandant ou n’a pas déclaré
que celui-ci était insolvable ou mineur. Enfin, celle des notaires ne
garantit pas les réclamations découlant de la négligence grossière
ou de la faute lourde de la société, de certaines fautes professionnel-
les réputées grossières, d’une obligation de résultat contractée par
l’assuré, de dommages aux biens dont l’assuré a la garde, le soin ou
le contrôle ou encore de risques nucléaires ou de pollution.

Ces nombreuses limitations ou exclusions ne compromet-
tent pas, en principe, la protection du public. Les garanties de base
auxquelles les professionnels doivent souscrire peuvent toutefois
s’avérer insuffisantes pour protéger contre les risques de responsa-
bilité leur patrimoine et celui des sociétés au sein desquelles ils exer-
cent leur profession.

Rappelons brièvement d’abord que les prestations maximales
payables par réclamation dans ces polices peuvent être insuffisan-
tes pour les sociétés ayant un volume d’affaires important ainsi que
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pour celles qui offrent des services interjuridictionnels. Les assu-
rances de responsabilité de base laissent aussi la société sans pro-
tection en cas de réclamation pour la faute d’un associé commise
en dehors du cadre strict de ce que la police définit comme étant des
« services professionnels ». Dans l’hypothèse d’une société multidis-
ciplinaire, la police de chacun des ordres professionnels peut ne pas
couvrir la responsabilité solidaire de la société pour la faute des
membres d’un autre ordre professionnel. Enfin, ces polices ne
garantissent pas la société contre les réclamations découlant de
détournement de fonds, d’argent et de valeurs ou encore d’actes
frauduleux, malhonnêtes ou criminels ou de la faute intentionnelle
d’un membre considéré comme une âme dirigeante de cette société.

Aussi, il est recommandé aux s.e.n.c.r.l. de se munir de protec-
tions contre les risques de responsabilité civile qui vont au-delà des
garanties minimales exigées par le Code des professions et par les
règlements adoptés par chacun des ordres professionnels.

2.2 Protection additionnelle contre les risques
de responsabilité civile

Une société peut ne pas être suffisamment protégée par l’assu-
rance de responsabilité de base quant aux montants maximum
payables par l’assureur en cas de réclamation. Ce sera le cas d’une
société de grande envergure ou à fort volume d’affaires, d’une société
pancanadienne ou dont les clients sont des entreprises d’envergure
internationale ou des sociétés ouvertes. Ce sera aussi le cas d’une
société appelée à exécuter des mandats interjuridictionnels. Une
société qui administre des biens d’autrui ou dont les montants
d’argent reçus en fiducie dépassent un million de dollars sera elle
aussi bien avisée d’augmenter sa protection d’assurance de respon-
sabilité en souscrivant une assurance excédentaire couvrant les
mêmes risques que l’assurance de base mais qui prévoira des pres-
tations maximales payables par réclamation plus élevée. Certains
fonds d’assurance des ordres professionnels offrent à leurs mem-
bres une telle assurance excédentaire. Dans le cas où les garanties
offertes par ces fonds s’avèrent encore insuffisantes pour une
société, celle-ci devra souscrire une assurance excédentaire sur le
marché des assureurs privés.

L’assurance de responsabilité professionnelle de base peut
s’avérer également insuffisante pour couvrir l’étendue des risques
de responsabilité civile qui menacent les sociétés de professionnels.
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Pour s’assurer d’un filet de protection adéquat, celles-ci devraient
donc souscrire certaines garanties complémentaires.

Parmi les assurances de responsabilité recommandées figure
l’assurance de responsabilité civile des entreprises (A.R.C.E.), aussi
appelée assurance générale ou, en anglais, Commercial General Lia-
bility Insurance (C.G.L.). Cette assurance de responsabilité prend en
charge les risques de responsabilité civile non professionnelle de la
société et de ses membres.

Une police de type ARCE ne couvre toutefois ni la responsabi-
lité découlant des « services professionnels » ou des « activités profes-
sionnelles » visée par l’assurance fournie par les fonds d’assurance
des ordres professionnels, ni la responsabilité professionnelle au
sens large. Elle devrait donc être elle aussi complétée par une assu-
rance « erreur et omission » complémentaire de type « parapluie »
(umbrella) qui prendra en charge les activités professionnelles au
sens de la police ARCE qui sortent du cadre de l’exercice des profes-
sions de comptable, d’avocat ou de notaire ou qui sont exclues de
l’assurance de base de ces professionnels. Par exemple, les notaires
et leurs sociétés devraient s’assurer de bénéficier d’une protec-
tion complémentaire contre les risques informatiques et contre les
dommages aux biens dont ils ont le soin, la garde ou le contrôle. Les
avocats devraient obtenir une couverture concernant les services
rendus hors du Québec et les comptables devraient demander que
leur assurance de responsabilité de type « parapluie » couvre les
dommages découlant de la gestion de fonds de fiducies ainsi que les
risques informatiques. Dans tous les cas, cette assurance complé-
mentaire devrait également prendre en charge la partie de la respon-
sabilité solidaire de la société ou du professionnel qui n’est pas prise
en charge par l’assurance de base, telle la responsabilité solidaire de
la société pour des fautes commises par d’autres professionnels que
ceux visés par l’assurance de responsabilité de chacun des ordres
professionnels. Elle devrait enfin pallier autrement les trous de
garantie découlant des exclusions ou des limites de l’assurance de
responsabilité professionnelle de base et de la police ARCE qui, elle,
garantit essentiellement les dommages causés aux biens de tiers ou
découlant de la privation de jouissance de ces biens.

D’autres risques demeureront encore exclus de ces assurances
et devront, si l’on veut s’en prémunir, faire l’objet d’assurances com-
plémentaires. C’est le cas des risques de responsabilité de la société
découlant de fraude et de détournement d’argent et de valeur par ses
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employés qui devra être prise en charge par une assurance particu-
lière dite « détournements et délits » (« Fidelity Insurance »). C’est
aussi le cas de la responsabilité civile découlant des fautes de la
société ou de ses membres dans le cadre de ses relations avec ses
employés (congédiement illégal, harcèlement, refus de promotion,
etc.) qui devra, pour être garantie, faire l’objet d’une assurance
particulière appelée « assurance de responsabilité des actes répré-
hensibles liés aux pratiques d’emploi » (« Employment Practices
Liability Insurance »). Les professionnels qui agissent comme diri-
geants ou administrateurs de leur société ou d’autres entreprises
seront également bien avisés de souscrire ou de s’assurer de bénéfi-
cier d’une assurance de responsabilité des administrateurs et diri-
geants.

Enfin, il existe des risques de responsabilité contre lesquels les
professionnels ou les sociétés ne pourront s’assurer. Les dommages
punitifs ou exemplaires sont par nature des risques non assurables.
Il en est de même des réclamations contre le professionnel ou contre
la société en remboursement d’honoraires professionnels puisqu’il
s’agit alors de demander le remboursement d’une somme d’argent
qui a été perçue sans droit par ceux-ci et qui représente la valeur de
la prestation professionnelle en elle-même, non un dommage décou-
lant de services professionnels. Enfin, les dommages découlant de la
faute intentionnelle, d’actes frauduleux, malhonnêtes ou criminels
commis par la société elle-même ou à sa connaissance ou encore par
un associé considéré comme l’alter ego de la société, ne pourront évi-
demment faire l’objet d’aucune protection d’assurance.

CONCLUSION

Cette brève analyse de l’assurance de responsabilité profes-
sionnelle obligatoire imposée par le Code des professions et généra-
lement offerte par les fonds d’indemnisation de chacun des ordres
professionnels nous permet d’affirmer que si cette garantie s’avère
dans la majorité des cas adéquate pour assurer la protection du
public, elle peut être insuffisante pour protéger adéquatement la
société contre les risques de responsabilité découlant de ses activi-
tés professionnelles et non professionnelles. Pour protéger efficace-
ment leur patrimoine contre les risques de poursuite, les sociétés
devraient requérir des garanties excédentaires offrant des limites de
couverture supérieures ainsi que certaines assurances complémen-
taires prenant en charge des risques non couverts par l’assurance
de responsabilité professionnelle obligatoire.
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Dans les prochaines années, il faudra surveiller la capacité des
ordres professionnels, et même des assureurs privés, à répondre à
cette demande d’assurance supplémentaire créée par l’exercice
d’une activité professionnelle au sein de sociétés à responsabilité
limitée. Il semble en effet que certaines garanties exigées par la loi et
les règlements ne peuvent être actuellement offertes aux profession-
nels exerçant au sein d’une s.a.r.l. et à leur société, faute de disponi-
bilité sur le marché. Sans doute que l’industrie de l’assurance de
responsabilité, avec le dynamisme dont elle fait preuve depuis son
apparition au début des années 1900, saura s’adapter à cette nou-
velle réalité lorsque le besoin d’assurance se fera plus pressant.
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